






RECTIFICATION DES ERREURS MATÉRIELLES  
 

DÉLIBÉRATION N° 2026-003 DU 03 FEVRIER 2026  
LICENCE SPORTIVE POUR TOUS - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS   

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la rectification des 

erreurs matérielles de la délibération n° 2026-003 prise le 3 février 2026, par laquelle le conseil 

municipal a approuvé l’attribution de subventions à 17 associations sportives dans le cadre de 

la licence sportive pour tous.  

 

En effet, dans cette délibération une erreur matérielle a été commise dans les intitulés de deux 

associations bénéficiaires. Il aurait dû être inscrit « La Jeanne Natation » au lieu de « La Jeanne 

Ouest Natation » et « Rugby Club Portois » au lieu de « Racing Club Portois ».  

 

Cette rectification n’entraîne pas de modifications dans le montant de la subvention attribuée à 

ces 2 associations sportives dont l’éligibilité administrative avait été soumise à la commission 

technique du mardi 09 décembre 2025, comme suit :  

 

Nombre 

d’associations 

 

 

Associations sportives 

 

Discipline 

 

Nombre de 

licenciés 

bénéficiaires 

 

Montant de la 

subvention 

accordée 

1 La Jeanne Natation Natation 81 4 050 € 

2 Rugby Club Portois Rugby 23 1 150 € 

 TOTAL  104 5 200€ 

 

La délibération n° 2026-003 du 3 février 2026 reste inchangée pour les 15 autres associations 

sportives. 

Il est donc demandé au conseil municipal :  

- d’approuver la rectification des intitulés des deux associations sportives afin de garantir la 

transparence et la bonne gestion des fonds publics ;  

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la DGAVL / Direction des sports 


